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���CU�̀RT�ab�cddcec�Ŵ�c�fUagTD_�cddc�_]aRgUaV�JKhMNOFPIiFMOhJHIHNIjkGOMFeXRSTUCD�[�
�
���CU�̀RT�ab�cddlemnoIGpIqrIspOJJHNIqttoIuFvNhPNIvkwFvjHIGHIJKxyuONhJIHNIvHJhNOzHIhp{IuhNOHPNi|I}IJhIihPNkIHNI
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�
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4207 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Spécialisé du Gers 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00049 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4207 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Spécialisé du Gers

16



 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780125 
EG FINESS : 320000094 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Spécialisé du Gers est fixé pour l'année 2022, à l’article 
2 : 
 

Article 2 :  

 Le montant de la dotation relative aux activités de psychiatrie est fixé comme suit : 

Dotation provisionnelle psychiatrie : 32 483 697,88 € 
 

Article 3 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour l’acompte des activités de psychiatrie égal à un douzième de                 

32 483 697,88 € , soit 2 706 974,82 € 
 
Article 4 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Spécialisé du Gers 
et l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 5 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 6 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Spécialisé du Gers sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, 
aux caisses prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00050

ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4208 fixant les

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l�amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre del�année 2022 du

Centre Hospitalier Condom
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4208 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Condom 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Condom, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780133 
EG FINESS : 320000102 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Condom est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 6 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 24 066 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 13 294 € 

 

Article 3 :  

 Le montant des dotations relatives au financement des structures des urgences 
autorisées mentionnées à l’article L. 162-22-8-2 du code de la sécurité sociale est fixé, au 
titre de l’année 2022, comme suit : 

Dotation populationnelle urgences : 2 604 700 €  

Dotation complémentaire à la qualité : 30 706 €  

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 99 325,32 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 99 325,32 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 713,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 713,00 € 
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Article 6 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 287 547,47 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 452 208,52 € 
 

Article 7 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 24 066 €, soit 2 006 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 13 294 €, 

soit 1 108 € 

Base de calcul pour la dotation populationnelle urgences égal à un douzième de 2 604 700 €, 

soit 217 058 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 32 097 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 2 674,78 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 102 802,98 € (hors crédits non reconductibles), soit 91 900,25 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 227 210,52 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 102 267,54 € 
 
Article 8 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Condom et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 9 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 10 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Condom sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00051

ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4209 fixant les

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l�amélioration de la qualité et des
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4209 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Gimont 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00051 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4209 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Gimont

32



Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Gimont, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00051 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4209 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Gimont

34



ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780158 
EG FINESS : 320000128 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Gimont est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 5 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 9 051 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 10 105 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 104 779,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 104 779,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 125 057,67 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 206 953,26 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 9 051 €, soit 754 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 10 105 €, 

soit 842 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 415 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 451,24 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 969 664,63 € (hors crédits non reconductibles), soit 80 805,39 € 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 1 012 969,26 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 84 414,11 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Gimont et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Gimont sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4210 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Lombez 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Lombez, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780174 
EG FINESS : 320000144 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Lombez est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 5 : 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 17 390 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 17 883 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 117 530,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 117 530,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 779 196,31 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 098 752,19 € 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00052 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4210 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Lombez

43



Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 17 390 €, soit 1 449 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 17 883 €, 

soit 1 490 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 399 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 449,90 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 541 843,42 € (hors crédits non reconductibles), soit 128 486,95 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 910 970,19 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 75 914,18 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Lombez et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Lombez sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4211 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Mauvezin 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Mauvezin, 
 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780182 
EG FINESS : 320000151 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Mauvezin est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 6 739 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 11 464 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 100 700,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 100 700,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 3 845,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 3 845,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 191 042,10 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 6 739 €, soit 562 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 11 464 €, 

soit 955 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 311 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 442,57 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 3 845,00 € (hors 

crédits non reconductibles), soit 320,42 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 026 900,10 € (hors crédits non reconductibles), soit 85 575,01 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Mauvezin et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Mauvezin sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 

Montpellier, le 2 septembre 2022 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00053 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4211 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier Mauvezin

52



ARS OCCITANIE

R76-2022-09-02-00054

ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4212 fixant les

dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins

USLD, des dotations relatives au financement

des structures des urgences autorisées, de la

dotation à l�amélioration de la qualité et des

forfaits annuels au titre del�année 2022 du

Centre Hospitalier de Mirande

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-02-00054 - ARRETE ARS OCCITANIE 2022 - 4212 fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de

soins USLD, des dotations relatives au financement des structures des urgences autorisées, de la dotation à l�amélioration de la

qualité et des forfaits annuels au titre del�année 2022 du Centre Hospitalier de Mirande

53



 
 

 
 
 
 
 
ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4212 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier de Mirande 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier de Mirande, 
 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780190 
EG FINESS : 320000169 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier de Mirande est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 4 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 11 481 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 679 187,63 € 
 

Article 5 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 11 481 €, 

soit 957 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 437 897,34 € (hors crédits non reconductibles), soit 119 824,78 

€ 
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Article 6 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier de Mirande et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 7 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  

 

Article 8 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier de Mirande sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4213 
fixant les dotations MIGAC, DAF, du forfait global de soins USLD, des dotations relatives au financement des 
structures des urgences autorisées, de la dotation à l’amélioration de la qualité et des forfaits annuels au titre de 

l’année 2022 du Centre Hospitalier Nogaro 
 

          LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 

Vu le code de la santé publique, 
 
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L 174-1, L. 162-22-8-2, L. 162-22-8, 
L. 162-22-8-1, L. 162-23-15 et R. 162-32-3, 
 
Vu la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 
2004 notamment son article 33 modifié, 
 
Vu la loi n°2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 
2006, notamment son article 46,  
 
Vu la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires, 
 
Vu la loi n° 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale pour 
2016, notamment son article 78 modifié, 
 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale pour 
2022, 
 
Vu l’ordonnance no 2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale, 

 
Vu le décret N°2005-30 du 14 janvier 2005 relatif au budget des établissements de santé 
notamment son article 9, 
 
Vu le décret N°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du financement des 
activités de psychiatrie, 
 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022, 
 
Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation, 
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Vu l’arrêté du 23 décembre 2014 modifiant l’arrêté du 8 décembre 2010 fixant les règles de 
calcul des tarifs plafonds et de mise en œuvre de la convergence tarifaire prévues à l’article 
L174-6 CSS, 
 
Vu l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité 
médicale et des données de facturation correspondantes, produites par les établissements 
de santé publics ou privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et 
odontologie, et à la transmission d’informations issues de ce traitement dans les conditions 
définies à l’article L. 6113-8 du code de la santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 5 mai 2017 modifiant l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités 
de versement des ressources des établissements publics de santé et des établissements de 
santé privés mentionnés aux b et c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par 
les caisses d’assurance maladie mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité 
sociale, 
 
Vu l’arrêté du 23 février 2018 modifiant l’arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués 
aux établissements de santé mentionnés à l’article L.162-22-6 du code de la sécurité sociale 
ayant des activités de médecine, obstétrique et odontologie ou ayant une activité 
d’hospitalisation à domicile, 
 
Vu l’arrêté du 5 avril 2018 portant modification de la liste des établissements éligibles au 
financement des activités de soins répondant à des critères d’isolement géographique, 
 
Vu l’arrêté du 17 avril 2018 relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements de santé dans le cadre des dispositions transitoires de mise en oeuvre de la 
réforme des soins de suite et de réadaptation par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant les modalités de calcul du montant de la dotation 
allouée aux établissements de santé en application de l’article L. 162-23-15 du code de la 
santé publique, 
 
Vu l’arrêté du 4 mai 2020 relatif aux modalités de calcul pour 2020 du coefficient de transition 
mentionné à l’article 6 du décret n°2017-500 du 6 avril 2017 modifié relatif à la réforme du 
financement des établissements de soins de suite et de réadaptation,  
 
Vu l’arrêté du 17 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul, de versement et de 
régularisation de l’acompte, de la dotation provisionnelle et du montant complémentaire prévus 
aux I et II de l’article 2 du décret n°2021-1255 du 29 septembre 2021 relatif à la réforme du 
financement des activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de soins de suite et de réadaptation, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie mentionné à l’article L. 174-1-1 du code de la sécurité sociale, 
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Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance 
maladie commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné 
à l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif de dépenses d’assurance 
maladie afférent aux activités de psychiatrie, 
 
Vu l’arrêté du 25 mars 2022 portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de 
financement des missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à 
l’article L. 162-22-13 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté portant détermination pour 2022 de la dotation nationale de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation mentionnée à l’article L. 162-23-8 
du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I 
de l’article L. 162-22-9-1 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 
162-33-7 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux 1o 
à 3o du I de l’article L. 162-23-4 du code de la sécurité sociale et au 2o du E du III de l’article 
78 modifié de la loi no 2015-1702 du 21 décembre 2015 de financement de la sécurité sociale 
pour 2016, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I 
et IV de l’article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 la valeur du coefficient mentionné au I de 
l’article L. 162-23-5 du code de la sécurité sociale et pris en application de l’article R. 162-34-6 
du même code, 
 
Vu l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l’année 2022 les éléments tarifaires associés aux 
prestations mentionnées à l’article L. 162-23-1 et le tarif de responsabilité mentionné à l’article 
R. 162-25 du code de la sécurité sociale des établissements de santé mentionnés au d et au e 
de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 17 juin 2022 fixant la liste des structures, des programmes, des actions, des 
actes et des produits financés au titre des missions d’intérêt général mentionnées aux articles 
D. 162-6 et D. 162-7 du code de la sécurité sociale, ainsi que la liste des missions d’intérêt 
général financées au titre de la dotation mentionnée à l’article L. 162-23-8, 
 
Vu l’arrêté du 18 août 2022 fixant pour l’année 2022 les dotations régionales mentionnées à 
l’article L. 174-1 du code de la sécurité sociale, les dotations régionales de financement des 
missions d’intérêt général et d’aide à la contractualisation, les dotations urgences, les dotations 
provisionnelles prévues par le décret du 29 septembre 2021, ainsi que le montant des 
transferts prévus à l’article L. 174-1-2 du même code,  

 
Vu la décision de la Commission européenne 9380 en date du 20 décembre 2011 relative à 
l’application de l’article 106, paragraphe 2, du traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne aux aides d’Etat sous forme de compensations de service public octroyées à 
certaines entreprises chargées de la gestion de services d’intérêt économique général,  
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Vu la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur 
Bertrand PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, 
 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, 
 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens conclu entre l’Agence Régionale de Santé 
et le Centre Hospitalier Nogaro, 
 
Vu la convention tripartite signée, 
 
Considérant le rapport d’orientation budgétaire 2022 du Directeur Général de l’Agence 
Régionale de Santé,  
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ARRETE 
 

 
EJ FINESS : 320780208 
EG FINESS : 320000177 
 
 

Article 1 :  

 Le montant des ressources d'assurance maladie versées sous forme de dotation ou de 
forfait annuel du Centre Hospitalier Nogaro est fixé pour l'année 2022, aux articles 2 à 5 : 

 

 

Article 2 :  

 Le montant des forfaits annuels mentionnés à l'article L. 162-22-12 du code de la 
sécurité sociale sont fixés comme suit : 

pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD : 10 558 € 

pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR : 14 426 € 

 

Article 3 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Médecine Chirurgie Obstétrique et Odontologie 
mentionnée à l'article L. 162-22-14 du code de la sécurité sociale est fixé à 94 265,85 €  
dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 94 265,85 € 

 

Article 4 :  

 Le montant de la dotation de financement des missions d'intérêt général et d'aide à la 
contractualisation pour les activités de Soins de Suite et Réadaptation mentionnée à l'article 
L. 162-23-8 du code de la sécurité sociale est fixé à 0,00 €  dont : 

- Missions d’intérêt général : 0,00 € 

- Aides à la contractualisation : 0,00 € 

Article 5 :  

 Le montant de la dotation annuelle de financement mentionnée à l'article L. 174-1 du 
code de la sécurité sociale est fixé comme suit : 

au titre des activités de Soins de Suite et Réadaptation : 1 631 702,51 € 

au titre des activités de soins de longue durée : 1 194 022,12 € 
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Article 6 :  

 A compter du 1er janvier 2023, dans l’attente de la fixation du montant des dotations et 
forfaits pour l'année 2023, des acomptes mensuels seront versés à l’établissement dans les 
conditions suivantes : 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de MCO, dialyse et HAD égal à un 

douzième de 10 558 €, soit 880 € 

Base de calcul pour le forfait IFAQ pour les activités de SSR égal à un douzième de 14 426 €, 

soit 1 202 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC MCO égal à un douzième de 5 661 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 471,74 € 

Base de calcul pour les dotations MIGAC SSR égal à un douzième de 0,00 € (hors crédits 

non reconductibles), soit 0,00 € 

Base de calcul pour l’acompte des activités de soins de suite et réadaptation égal à un 

douzième de la DAF SSR 1 311 619,19 € (hors crédits non reconductibles), soit 109 301,60 

€ 

Base de calcul pour la dotation USLD égal à un douzième de 965 563,12 € (hors crédits non 

reconductibles), soit 80 463,59 € 
 
Article 7 :  

Les conditions d’exécution et les objectifs des dotations visées ci-dessus sont définis 
dans le cadre du contrat pluriannuel conclu entre le Centre Hospitalier Nogaro et l’Agence 
Régionale de Santé Occitanie. 
Le versement des dotations citées aux articles ci-dessus est effectué par la Caisse Pivot de 
l’établissement. 

 

Article 8 :  

 Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
interrégional de la tarification sanitaire et sociale dans un délai franc d’un mois, 
conformément à l’article R 351-15 du code de l’Action sociale et des Familles, à compter de 
sa notification pour les personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les 
autres personnes. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique « 
Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.  
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Article 9 :  

Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie, le Directeur de la Délégation 
Départementale du Gers et le Représentant du Centre Hospitalier Nogaro sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 
actes administratifs de la Préfecture de la région et notifié pour mise en œuvre, aux caisses 
prestataires. 

 
Montpellier, le 2 septembre 2022 
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ARRETE n°59 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Marilyne CALESTROUPAT  
- Monsieur Thierry GRANIER 

Suppléants : 

- Monsieur Sébastien BADIA  
- Madame Elodie PECHARD  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Sonia AYNIE 
- Monsieur Jean-Bernard BERNOU  

Suppléants : 

- Madame France Line COSTA  
- Madame Marie-Noëlle MOTTE  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Chantal CAMBOU  
- Madame Stéphanie LACAMBRA  
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Suppléants : 

- Monsieur Xavier BELLON 
- Monsieur Éric ZIEGLER  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Marie-Line BRUGIDOU  

Suppléant : 

- Monsieur Jean-Pierre ALVAREZ  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Halima CHOUCHAOUI  

Suppléant : 

- Monsieur Pascal CLAIN  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Valérie ARNAC  
- Monsieur Frédéric COMBES  
- Madame Agnes FAURY 
- Monsieur Henry MATHON  

Suppléants : 

- Madame Sidonie BAREILLE  
- Monsieur Maxime DEMONGIN  
- Monsieur Guillaume DUVAL  
- Monsieur Sébastien SOURBIEU  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Khédidja BOUHACEIN 
- Madame Sylvie HERVEOU-PARDO  
- Madame Hélène PIERSON  

Suppléants : 

- Monsieur Carlos DUQUESNE 
- Monsieur Damien HERVOUET  
- Monsieur Jorge SOUSA 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Lucien AMOROS 

Suppléant : 

- Madame Beatrice SANCHOLLE 

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Elvira DE ALMEIDA LOUBIERE 
- Madame Marie-José DIANOTTI  
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Suppléants : 

- Monsieur Jean-Olivier CHAPEL  
- Monsieur Philippe GOURDAIN 

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Nadine HERRERO  

Suppléant :  

- Madame Audrey CANALI  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Valérie LEONARD  

Suppléant :  

- Monsieur Éric MARION  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Didier DAVID  
- Monsieur Jean MIELLIN  

Suppléants :  

- Monsieur Fabien LAROCHE  
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Corinne KAMMERER NEIGEL  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Monsieur Luc MONNIN 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°60 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Dominique ARAZO  
- Monsieur Jean-Claude MORA  

Suppléants : 

- Monsieur Thierry BILLIERES  
- Madame Véronique JOUET  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Viviane BRUCHET 
- Madame Patricia ROSSI  

Suppléants : 

- Monsieur Daniel GIBERT 
- Monsieur Jean-Marc REGNAUT  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Evelyne DUPOUY  
- Monsieur François TORRENT  
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Suppléants : 

- Monsieur Christian HOURIEZ  
- Madame Patricia JIMENEZ  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Sandrine RONCERAY  

Suppléant : 

- Monsieur Ali ZARRIK 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Pierre DESRIAC  

Suppléant : 

- Siège vacant 

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Marie-Claire JELONCH  
- Madame Amina OZDEMIR  
- Monsieur Laurent VIALLEIX  
- Monsieur Benoît XAVIER  

Suppléants : 

- Monsieur Philippe LAFFORGUE 
- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Didier CABROL  
- Madame Ingrid LADERRIERE 
- Madame Stéphanie REINA  

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Isabelle MILLAS 

Suppléant : 

- Monsieur Christophe DANDO 

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Christine FERRAND  
- Monsieur Michel LAPORTE  
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Suppléants : 

- Madame Florence GASTEL  
- Monsieur Stéphane LARROQUE 

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Marie-Jeanne INGARGIOLA  

Suppléant :  

- Monsieur Didier BRESCON  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Monsieur Marc CASSAGNE  

Suppléant :  

- Madame Claire NICOLAS 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Anne-Marie NUNES  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Jean-Marie LAUMENERCH  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Monsieur Jean-Louis PENAVAYRE  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°65 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Lot 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Lot ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Nathalie MARCENAC 
- Monsieur Armel RAZOUS 

Suppléants : 

- Monsieur Abdelghafour EL MOUKAFIH  
- Madame Isabelle LASJAUNIAS  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Chantal GRIN  
- Monsieur Marc PHILIPPOT  

Suppléants : 

- Monsieur Bruno CAPUS LABARTHE  
- Madame Danielle PREVAUTEL  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur David LAGARRIGUE  
- Madame Corinne WACHEUX LAURENCE  
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Suppléants : 

- Monsieur Patrick DELFAU  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Nathalie SORET  

Suppléant : 

- Madame Nathalie DEHOUCK  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Eliane MOMBRU CHARLER  

Suppléant : 

- Madame Anne-Marie CAREDDA  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Yves BARBE  
- Madame Nathalie DURAND-GRAVES  
- Madame Juliette GAYET  
- Monsieur Olivier OINVILLE  

Suppléants : 

- Monsieur Gilles BOUNOUA  
- Monsieur David EXPOSITO  
- Monsieur Emmanuel LELIÈVRE  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Cédric DALIBARD  
- Madame Muriel LEROY  
- Monsieur Sébastien ROUQUIE  

Suppléants : 

- Madame Gaëlle IMBERT  
- Monsieur Fabrice POINT  
- Madame Laurence VITRAT  

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Evelyne CASTAGNE  

Suppléant : 

- Monsieur Robert BONAL  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Marie-Christine HALLOT  
- Monsieur Marc MAJOREL  
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Suppléants : 

- Monsieur Bernard FAURE  
- Monsieur Dominique LEFEU  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Monsieur Guy PRATS  

Suppléant :  

- Madame Laure BAZOT  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Véronique CHERMETTE  

Suppléant :  

- Monsieur Nicolas LABORDE  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Joëlle MOLESIN  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Christine LAVERDET  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Monsieur Bernard SAUVAGNAC  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°69 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Marina DA SYLVA  
- Monsieur Régis OLIVIER  

Suppléants : 

- Monsieur Gaël LAFARGE  
- Madame Marie-Christine MAUREL  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Patrick CABANDE  
- Monsieur Emmanuel MAZARS  

Suppléants : 

- Madame Arlette GINISTY  
- Madame Fatiha SALVAYRE  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Yves CALMETTES  
- Madame Véronique CUSSAC  
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Suppléants : 

- Madame Monique OLLIVRO  
- Madame Aurore SAVIGNAC  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Corinne BASTIDE  

Suppléant : 

- Monsieur Thierry RUSCASSIE  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Frédéric SOLANET  

Suppléant : 

- Siège vacant 

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Fréderic DOMENGE  
- Monsieur Gilles GINESTE  
- Monsieur Pierre MALGOUYRES  
- Madame Carole VOUTERS  

Suppléants : 

- Madame Valérie GAY  
- Monsieur Fabrice LARREN  
- Madame Fabienne MAZARS 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Hervé BENNET  
- Monsieur Daniel DRUILHET  
- Monsieur Honoré DURAND  

Suppléants : 

- Monsieur Sebastien ROUSSEL  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Laurent BON  

Suppléant : 

- Siège vacant 

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Marie-Josée HOT-VILLARD  
- Monsieur Thierry POUSSINES  
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Suppléants : 

- Madame Cécile ALCARAZ   
- Madame Martine SALES  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Monique ASENCIO  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Dominique GOUAT  

Suppléant :  

- Madame Agnès JOFFRE  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Pierre BARTHE  
- Monsieur Charles VANGELISTA  

Suppléants :  

- Monsieur Francis TEULIER  
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Philippe DEBAECKER  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Madame Charlotte LIRIA  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2022-04-18-00002 - Arrêté initial portant nomination des membres

du conseil CPAM Ariège 191



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne

de Bordeaux

R76-2022-04-18-00006

Arrêté initial portant nomination des membres

du conseil CPAM Hautes-Pyrénées

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2022-04-18-00006 - Arrêté initial portant nomination des membres

du conseil CPAM Hautes-Pyrénées 192



 

 
ARRETE n°57 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie des Hautes-Pyrénées ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Tatiana MARGUERITE  
- Madame Jocelyne SCHLICK  

Suppléants : 

- Monsieur Didier ABBADIE  
- Monsieur Kaddour BELHADRI  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Luc BRUGIAFREDDO  
- Madame Marie-Agnès LARRIBAU  

Suppléants : 

- Monsieur Alexandre DA SILVA  
- Madame Julie PERRIGUEY  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Gérald MURAT  
- Monsieur Éric PRAT- BERNACHOT  
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Suppléants : 

- Monsieur Thierry CAMPARDON  
- Monsieur Patrick CAZALA 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Madame Sylvie DUCOUR  

Suppléant : 

- Monsieur Gérard TOLZA  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Marie FOURCADE  

Suppléant : 

- Monsieur David AUJARD  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Denis BRAU  
- Madame Caroline DESAULNAY  
- Monsieur Jean-Claude OURNAC  
- Madame Coline PERRET  

Suppléants : 

- Madame Antoinette DESCAMPS 
- Madame Françoise PAMBRUN  
- Madame Cécile RULL-ANSO  
- Madame Catherine WEINSANTO 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marc CAMET  
- Monsieur Armand DORIGNAC 
- Monsieur Laurent MANZANEQUE  

Suppléants : 

- Monsieur Rémy ANDRE  
- Madame Lydie CAZEAUX  
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Laetitia DESGUERS  

Suppléant : 

- Madame Floryse DUCHEIN 

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Dominique GRILLON  
- Madame Sandrine NAVEILHAN  
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Suppléants : 

- Monsieur Patrick BARRAU  
- Madame Blandine LAPEYRE  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Monsieur Serge MARTINEZ  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Monsieur Louis SARRAMEA  

Suppléant :  

- Madame Françoise LEDOUX  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Nadine BEZIADE  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Jean RODRIGUEZ  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Monsieur Jacques DUVIN  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°62 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Tarn ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Christian CARRIERE 
- Madame Valérie JOLY 

Suppléants : 

- Monsieur Alain LE FAY  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Philippe FABIANI  
- Monsieur Laurent RABINO  

Suppléants : 

- Monsieur Dimitri COMTE  
- Madame Brigitte LAROCHE  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Monsieur Franck BONTON  
- Madame Véronique MAZARS 
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Suppléants : 

- Monsieur Stéphane AYMARD  
- Madame Lydia BESSET-LAFAGE  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Bernard BLATERON  

Suppléant : 

- Madame Véronique MARTEAU  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe JAMMES 

Suppléant : 

- Monsieur Laurent BRU 

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Lionel DECHELETTE  
- Madame Annie GORAL  
- Monsieur Olivier RICHARD  
- Madame Ingrid VANMOE  

Suppléants : 

- Madame Sophie AHLSELL DE TOULZA  
- Monsieur Guy-Pierre BLANC  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Philippe BARTHES  
- Madame Mahéva PELLISSIER  
- Madame Julie ROUANET 

Suppléants : 

- Madame Lore CAMILLO 
- Monsieur Jean-Pierre DEMNI  
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Béatrice VILLENEUVE 

Suppléant : 

- Monsieur Antoine BESOMBES  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jean-Marc LAURENS  
- Monsieur Nicolas LLOPART  
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Suppléants : 

- Monsieur Jean-Luc FRAYSSINET  
- Madame Nathalie TRILLES  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Priscilla LABELLE  

Suppléant :  

- Madame Natacha MARTI 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Isabelle SAUNIER  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Pascaline REYNAUD-MATTUTZU 
- Monsieur Charles VANGELISTA  

Suppléants :  

- Madame Chantal FARRE  
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Jérôme RIGAUD  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Siège vacant 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°68 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Tarn et Garonne 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Tarn et Garonne ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Marilyn PAGANO  
- Madame Fatma MEKCHOUCHE  

Suppléants : 

- Monsieur Raphael CHAPELLE  
- Monsieur Gilles GAILLOU  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Madame Fabienne CHERRUAULT  
- Monsieur Yannick PETITOU  

Suppléants : 

- Monsieur Alexandre CAPOULADE  
- Madame Manuelita VINTAR  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Anne-Marie ALIS  
- Monsieur Michel COULOM  
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Suppléants : 

- Monsieur Fabien LAROCHE  
- Monsieur Michel CAVAILLOU  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pascal DIGNAC  

Suppléant : 

- MadameSylvie BRIGNON  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jérôme LAZARTIGUES  

Suppléant : 

- Madame Valérie DELPECH  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Laetitia CAMINEL  
- Madame Hélène LABASTUGUE  
- Monsieur Franck RAFAILLAC  
- Siège vacant 

Suppléants : 

- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Madame Nathalie REY  
- Monsieur Denis JUGUERA  
- Madame Hélène BIGET  

Suppléants : 

- Madame Sabine TARROUX  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant : 

- Monsieur William GILLES  

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Colette VERDOUX  
- Monsieur Jérôme BALAVOINE  
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Suppléants : 

- Monsieur Jean-Luc DAUBAGNAN  
- Madame Mauve FREICHET  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Monsieur Laurent SEVENOU  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Geneviève RAYNAL  

Suppléant :  

- Madame Céline LUCAS  

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Madame Yasmin SUERES  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Madame Sandrine LASSERE  
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Sylvie LOIRE  

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Monsieur Claude RIBOTTA  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°59 / 2022 

portant nomination des membres du Conseil  
de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège 

Le ministre des solidarités et de la santé 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté du 28 octobre 2009, modifié par arrêté du 9 février 2022, relatif aux institutions intervenant dans 
le domaine de l’assurance maladie et siégeant au sein du conseil de la Caisse nationale de l’assurance 
maladie des travailleurs salariés ; 

Vu l’arrêté du 7 décembre 2021 relatif à la répartition des sièges des représentants des assurés sociaux et des 
employeurs au sein des organismes de sécurité sociale du régime général ;  

Vu la désignation formulée par l’IRPSTI Occitanie le 1er février 2022 ; 

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège ; 

1° En tant que représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Jeanine MONGE  
- Monsieur Manuel VAZ 

Suppléants : 

- Madame Pascale PAGLIACCI RECOULES  
- Siège vacant 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) :  

Titulaires :  

- Monsieur Pascal EYCHENNE  
- Madame Magali REBEIX  

Suppléants : 

- Monsieur Claude BEAUFORT  
- Madame Hélène VANNIER  

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) :  

Titulaires :  

- Madame Séverine ANAYA  
- Madame Monique ROUCH  
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Suppléants : 

- Monsieur Jérôme CAZALIS  
- Madame Youmonyou KONÉ  

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres (CFE-
CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Bruno BONZOM 

Suppléant : 

- Monsieur Bruno MAGAND  

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant : 

- Madame Typhaine BAUZOU  

2° En tant que représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Véronique BRIANT  
- Monsieur Raymond DEDIEU 
- Monsieur Cédric DELEPOUVE  
- Monsieur Olivier HEBERT  

Suppléants : 

- Monsieur Michel FAURE  
- Madame Chrystel GALISSIE  
- Madame Françoise LOUBATIERES BIGNON  
- Madame Christine NOGUEIRA  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Alain OLLIVIER 
- Madame Chloé SAUSSAIS  
- Monsieur Jean-Michel VIVANCOS  

Suppléants : 

- Madame Coralie HAMI  
- Siège vacant 
- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Patricia GARRIGUES  

Suppléant : 

- Monsieur Raphaël DE TAPIA 

3° En tant que représentants de la Fédération nationale de la mutualité française 

Sur désignation de la Fédération Nationale de la Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Christian BALAYE  
- Madame Françoise BLAZY 
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Suppléants : 

- Madame Valérie LAURENT AGUER 
- Monsieur Serge POPIEUL  

4° En tant que représentants d'institutions désignées par l'Etat intervenant dans le domaine de 
l'assurance maladie 

Sur désignation de l’Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Siège vacant 

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Elke MALLEM  

Suppléant :  

- Siège vacant 

Sur désignation de l’Union Nationale des Associations Agréées d’usagers du Système de Santé (UNAASS) :  

Titulaires :  

- Monsieur Yves VILLENEUVE  
- Siège vacant 

Suppléants :  

- Siège vacant 
- Siège vacant 

5° En tant que personnalité qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Monsieur Francis AUTHIE 

6° En tant que membre avec voix consultative 

Sur désignation de l’Instance Régionale de la Protection Sociale des Travailleurs Indépendants 
d’Occitanie (IRPSTI) :  

- Siège vacant 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 18 avril 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°85 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de Tarn et Garonne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°68/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Tarn et Garonne ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°68/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de Tarn et Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions désignés au titre de l'Union Nationale des Associations Agréées 
d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) sont nommées :  

- Madame Sandrine LASSERE en tant que titulaire sur siège vacant, 

- Madame Aurélie DUPLOUY en tant que suppléante sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 2 juin 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°84 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne 
 

Le ministre des solidarités et de la santé 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°59/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne ;  

Vu l'arrêté du 25 février 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de l'Union Nationale des Associations Agréées d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°59/2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de la Haute-Garonne est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants d'institutions désignés au titre de l'Union Nationale des Associations Agréées 
d'Usagers du Système de Santé (UNAASS) sont nommés :  

- Monsieur Fabien LAROCHE, en tant que titulaire, en remplacement de Monsieur Didier DAVID, 

- Monsieur Didier DAVID, en tant que suppléant, en remplacement de Monsieur Fabien LAROCHE. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 

Fait à Bordeaux, le 2 juin 2022 
 

Le ministre des solidarités et de la santé, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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ARRETE n°102 /2022 

 
portant modification de la composition du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège 
 

Le ministre de la santé et de la prévention 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1,  R. 121-5 à R. 121-7, et  D. 
231-1 à D. 231-4 ; 

Vu l’arrêté ministériel n°59 / 2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège ;  

Vu l'arrêté du 1er juillet 2022 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

Vu la proposition de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel n°59 / 2022 du 18 avril 2022 portant nomination des membres du Conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Ariège est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Française des 
Travailleurs Chrétiens (CFTC) est nommé :  

- Monsieur Jean-François BAUZOU en tant que titulaire sur siège vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 

 
 

Fait à Bordeaux, le 28 juillet 2022 
 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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Rectorat de l’académie de Montpellier 
31, rue de l’Université 
CS 39004 
34064 MONTPELLIER cedex 2 
 
 

            Montpellier, le 28 septembre 2022 
 
La rectrice de région académique Occitanie,

Rectrice de l’académie de Montpellier
Chancelière des universités

 

  ARRÊTÉ 
 

Portant subdélégation de signature financière 
à des fonctionnaires placés sous son autorité 

 
 

 VU        le code de l’éducation ; 

 VU  la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ; 

 VU         l’ordonnance n° 2015-899 du 23 juillet 2015 relative aux marchés publics ; 

VU  le décret n° 96-751 du 14 août 1996 relatif aux établissements d’enseignement français  en 
Principauté d’Andorre  et aux personnels y exerçant leurs fonctions ; 

VU  le décret n° 2006-31 du 5 janvier 2006 portant publication de la convention entre le gouvernement 
de la république française et le gouvernement de la principauté d’Andorre ; 

VU  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et 
à l'action des services de l'Etat dans les régions et les départements ; 

VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

VU         le décret n° 2015-1616 du 10 décembre 2015 relatif aux régions académiques ; 

VU         le décret n° 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics ; 

VU  le décret en conseil des ministres du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Etienne 
GUYOT préfet de la région Occitanie, préfet de Haute-Garonne ; 

VU le décret du 5 février 2020 portant nomination de Madame Sophie BÉJEAN en qualité de rectrice 
de la région académique Occitanie, rectrice de l’académie de Montpellier ; 

VU  l'arrêté du 21 juin 1983 relatif à la compétence d'ordonnateur secondaire du recteur de l'académie 
de Montpellier pour le fonctionnement des établissements scolaires du co-prince français en 
Andorre ; 
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VU  l'arrêté interministériel du 7 mars 1983 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, et en particulier l'article 1er concernant les 
dépenses relatives aux allocations de recherche ; 

VU  l'arrêté du ministre de l'éducation nationale du 2 mai 1984 portant désignation des personnes 
responsables des marchés et de leurs délégués pour des investissements imputés sur le budget 
du ministère de l'éducation nationale ; 

VU  les arrêtés ministériels du 3 juillet 2009 portant règlement de comptabilité pour la désignation des 
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués en ce qui concerne le budget de l’éducation 
nationale et le budget de l'enseignement supérieur et de la recherche ; 

VU  l’arrêté ministériel du 11 juillet 2019 portant nomination à compter du 1er septembre 2019 de 
Madame Nathalie MASNEUF, attachée d’administration de l’Etat hors classe, dans l’emploi 
d’adjointe au secrétaire général de l’académie de Montpellier, en charge de la coordination 
interdépartementale et du département de l’Hérault ; 

VU  l’arrêté ministériel du 30 août 2019 portant nomination à compter du 1er septembre 2019 de 
Madame Alma LOPES, attachée principale d’administration de l’Etat, dans l’emploi d’adjointe au 
secrétaire général d’académie, directrice des ressources humaines (académie de Montpellier) ; 

VU  l’arrêté ministériel du 27 septembre 2019 portant nomination à compter du 7 octobre 2019 de 
Monsieur Julien VASSEUR, attaché principal d’administration de l’Etat, dans l’emploi d’adjoint au 
secrétaire général d’académie, responsable du pôle « services supports et experts » ; 

VU  l'arrêté ministériel du 10 février 2020 portant nomination de Madame Isabelle CHAZAL dans 
l’emploi de secrétaire générale de l'académie de Montpellier. 

VU      l’arrêté 12 février  2020 portant délégation de signature de Monsieur Etienne GUYOT préfet de la 
région Occitanie à Madame Sophie BÉJEAN, rectrice de la région académique Occitanie, rectrice 
de l'académie de Montpellier, chancelière des universités ; 

VU  les conventions de délégation de gestion relatives à l’organisation financière du ministère de 
l’éducation nationale dans le cadre du déploiement de CHORUS (application au 29 Juin 2009), 
passées entre les directions académiques des services de l’éducation nationale de l’AUDE, du 
GARD, de l’HÉRAULT, de la LOZÈRE et des PYRÉNÉES ORIENTALES, en qualité de 
délégantes de gestion et le rectorat de l’académie de Montpellier, en qualité de délégataire de 
gestion,  

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
 
Article  I : 
 

En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Sophie BÉJEAN, rectrice de la région académique 
Occitanie, rectrice de l'académie de Montpellier, chancelière des universités, subdélégation de signature 
est donnée à Madame Isabelle CHAZAL, secrétaire générale de l’académie de Montpellier : 
 
 I -    En qualité de responsable de BOP, à l’effet de : 
 
       1)   recevoir  les crédits des programmes : 

- 139  enseignement scolaire privé du premier et second degrés 
- 140  enseignement scolaire public du premier degré 
- 141  enseignement scolaire public du second degré 
- 150  enseignement supérieur et recherche 
- 214  soutien de la politique de l’éducation nationale 
- 230  vie de l’élève 

 
2) répartir ces crédits entre les divers services et unités opérationnelles chargés de l’exécution et 

procéder à des réallocations de crédits en cours d’exercice budgétaire entre les services et unités 
opérationnelles. 
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II -     En qualité de responsable d’unités opérationnelles,  à l’effet de : 
 

1) signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur les programmes 
suivants : 
- 139  enseignement scolaire privé du premier et second degrés 
- 140  enseignement scolaire public du premier degré 
- 141  enseignement scolaire public du second degré 
- 150  enseignement supérieur et recherche 
- 172 orientation et pilotage 
- 214  soutien de la politique de l’éducation nationale 
- 230  vie de l’élève 
- 231 vie étudiante 

 
2) signer les actes relatifs aux opérations de dépenses et de recettes imputées sur le compte 

d’affectation spéciale n°723 « Opérations immobilières et entretien des bâtiments de l’Etat » : 
- BOP 723 IHC fonds réaffectés au ministère de l’éducation nationale 
- BOP 723 IXC fonds réaffectés au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche 
 

3) décider de l’opposition ou du relèvement de la prescription quadriennale des créances de l’Etat. 
 

4) Sont exclus de la présente subdélégation : 
 

- les ordres de réquisitions du comptable public ; 
- en cas de demande de passer outre le refus de visa du contrôleur budgétaire, la lettre de 

saisine du ministre concerné ; 
- en cas d’avis préalable défavorable, la décision de l’ordonnateur informant le contrôleur 

budgétaire des motifs  de ne pas se conformer à l’avis donné ; 
- les conventions et les arrêtés attributifs de subvention pour les investissements destinés aux 

constructions et équipements de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
 

III -   En qualité de pouvoir adjudicateur  
 

               La présente subdélégation porte également sur tous les actes relatifs à la passation et à    
    l’exécution des marchés publics. 

 
 
Article II : 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Isabelle CHAZAL, secrétaire générale de l'académie 
de Montpellier, subdélégation est donnée à Madame Alma LOPES, secrétaire générale adjointe, directrice 
des ressources humaines ; à Monsieur Julien VASSEUR, secrétaire général adjoint, pôle organisation 
scolaire et performance et à Madame Nathalie MASNEUF, secrétaire générale adjointe, pôle en charge 
de la coordination inter-départementale. 
 

 
Article III : 

 
En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Alma LOPES, secrétaire générale adjointe, directrice 
des ressources humaines ; de Monsieur Julien VASSEUR, secrétaire général adjoint, pôle organisation 
scolaire et performance et de Madame Nathalie MASNEUF, secrétaire générale adjointe, pôle en charge 
de la coordination inter-départementale, subdélégation est donnée, dans la limite de leurs attributions à : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

RECTORAT - R76-2022-09-28-00001 - ARRÊTÉ portant subdélégation de signature dans le domaine financier 217



 

 
4 

- Madame Magali AMOUROUX, chef de la division des affaires financières, 
- Madame Gabrielle SKRZYPCZAK, adjointe à la chef de la division des affaires financières, 
- Monsieur Stéphane VEZIGNOL, 
- Madame Caroline PRIOR,  
- Madame Sabrina BEDEL,  
- Monsieur Jérôme FINIELS,  
- Monsieur Alexandre CROUZET,  
- Madame Sandrine JULLIAND,  
- Madame Marie-Ange TRANO,  
- Madame Cécile AIN, 

pour l’ensemble des recettes et des dépenses du titre 2 et du hors titre 2 des programmes 
cités au paragraphe I ; 

 
 -    Monsieur Philippe RAMON, chef de la division des affaires générales, 

pour l’ensemble des  dépenses du hors titre 2 des programmes 140, 141, 214 et 230 ; 
 

- Madame Géraldine MILOT, AAE, responsable de la coordination paye, 
pour les dépenses du titre 2 de l’ensemble des programmes cités au paragraphe 1, 
pour les recettes du  titre 2 de l’ensemble des programmes cités au paragraphe 1 ; 

 
- Madame Annick DEBORDEAUX, chef de la division des personnels enseignants,  
- Monsieur Olivier ARRIBAT, adjoint à la chef de la division des personnels enseignants, 

pour les  dépenses du titre 2 programmes 140, 141, 214 et 230 ; 
 

- Madame Patricia GALERA, chef de la division des personnels administratifs, techniques et 
d'encadrement, 

- Madame Véronique REBOUL, adjointe au chef de la division des personnels administratifs, 
techniques et d'encadrement, 

 
-      Mme Catherine BESSEAU, chef de la division de l’organisation scolaire, 
 
-     M. Laurent GOUZE, chef de la division des examens et concours, 
- Madame Hélène AYRAL, adjointe au chef de la division des examens et concours, 

pour les dépenses du titre 2 et hors titre 2 des programmes 150 et 214 ; 
 

- Madame Valérie BOUCHET, directrice de l'école académique de la formation continue et déléguée 
académique à la formation des personnels d’encadrement 

- Madame Aline SANCHEZ-CONTRERAS, adjointe administrative et financière de l'école académique 
de la formation continue, 

pour les dépenses du titre 2 et du hors titre 2 des programmes 140, 141, 214, 230 ; 
 

-   Monsieur Michel WAREMBOURG, chef de la division des affaires médicales, des retraites et de 
l’action sociale, 

-  Madame Sophie PROSPERO, chef des bureaux des affaires médicales, des accidents de service et 
de l’action sociale,  

pour les validations financières des dossiers mis en paiement dans l’application   SAXO 
pour les dépenses du titre 2 des programmes 139, 140, 141, 214, 230, 150 et du hors titre 
2 des programmes 139, 150, 214, 
pour les validations financières des dossiers mis en paiement dans l’application 
ANAGRAM, 
pour les dépenses du titre 2 des programmes 139, 140, 141, 150, 214, 230 et hors titre 2, 
150, 214, 230, 231 ; 

 
- Madame Claire PUIGSEGUR, chef de la division de l’expertise juridique et du conseil et du contrôle 

budgétaire et de légalité des établissements scolaires, 
- Madame Nathalie ESCANO, chef du bureau contrôle et conseil aux EPLE, 

pour les dépenses du hors titre 2 des programmes 141 et 230 ;   
 

- Monsieur Thierry MESLET, chef de la division de la vie éducative, des élèves et des écoles et des 
établissements, 

pour les dépenses du hors titre 2 des programmes 141 et 230 ;   
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-   M. Nicolas BARACHET, directeur adjoint des systèmes d’information et de l’innovation, 
pour les dépenses du hors titre 2 du programme  214 ; 

 
- Monsieur Philippe PAILLET, secrétaire général adjoint de la région académique Occitanie et chef du 
service de région académique de la politique immobilière, 
- Monsieur Jean-Pierre DUFOUR, adjoint au chef du service de région académique de la politique 
immobilière,  
- Madame Hélène HEGOBURU, adjointe au responsable de site,  

pour les dépenses du hors titre 2 du programme 231 ; 
 

- Madame Anne HERAIL, chef de la division des établissements d’enseignement privés, 
- Monsieur François BELLAMY, adjoint au chef de la division des établissements d’enseignement 

privés, 
pour les dépenses du  titre 2 et hors titre 2 du programme 139.   

 
 
Article IV : 
 

La secrétaire générale de l’académie est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil actes administratifs de la préfecture de région Occitanie. 

 
 
 
 
 

  
 
      

 
La rectrice de région académique Occitanie, 

                        Rectrice de l’académie de Montpellier 
                   Chancelière des universités 

 
 

                       Signé  
 

 
                Sophie BÉJEAN 
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